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Numéro
tarifaire Dénomination des marchandises Taux de base Catégorie

d'échelonnement
8104.30.00 Tournures et granules calibrés; poudres En fr. A
8104.90.00 Autres En fr. A
8105.20.10 Poudres;

Cobalt sous forme brute, non allié
En fr. A

8105.20.90 Autres En fr. A
8105.30.00 Déchets et débris En fr. A
8105.90.00 Autres En fr A
8106.00.00 Bismuth et ouvrages en bismuth, y compris 

les déchets et débris.
En fr A

8107.20.00 Cadmium sous forme brute; poudres En fr. A
8107.30.00 Déchets et débris En fr. A
8107.90.00 Autres En fr. A
8108.20.10 Titane non allié, sous forme brute, et poudres 

de titane non alliées, devant servir à la 
fabrication de composés de métal dur 
aggloméré du genre carbure de tungstène

En fr. A

8108.20.90 Autres En fr. A
8108.30 00 Déchets et débris En fr. A
8108.90 10 Barres, fils, tôles, bandes et feuilles, 

recouverts ou non, et pièces forgées ou 
treillis;
Pièces coulées à l'état brut;
Anodes revêtues pour la production du chlore, 
de l'hydroxyde de sodium ou de chlorate de 
sodium;
Tôles, revêtues d'acier, de cuivre, d'alliages de 
cuivre, d'aluminium ou d'alliages 
d'aluminium, d'une surface d’au moins 0,4 m2, 
devant servir à la fabrication de plaques de 
support de cellules électrolytiques pour la 
production du chlore, d'hydroxyde de sodium 
ou de chlorate de sodium;
Bandes ou feuilles laminées à froid, d'une 
épaisseur n'excédant pas 4,75 mm, devant 
servir à la fabrication de tubes ou de tuyaux;
Tubes ou tuyaux, soudés, devant servir à la 
fabrication de produits canadiens à l’exclusion 
de matériel destiné aux centrales de service 
public produisant de l'électricité à partir de 
l'énergie nucléaire, du pétrole, du gaz naturel 
ou du charbon;
Tubes ou tuyaux, d'un diamètre extérieur de 
moins de 12,7 mm ou de plus de 63,5 mm et 
dont l'épaisseur de la paroi est inférieure à
0,457 mm ou supérieure à 1,166 mm

En fr A

8108.90.90 Autres En fr A
8109.20.10 Zirconium sous forme brute, en alliages, 

devant servir à la fabrication de produits 
canadiens

En fr. A

8109.20.90 Autres En fr. A
8109.30.00 Déchets et débris En fr. A
8109.90.10 Barres, fils, tôles, bandes, feuilles, pièces 

forgées, pièces coulées et tubes soudés ou 
sans soudure d'un diamètre extérieur d'au 
moins 5 cm, devant servir à la fabrication de 
réacteurs nucléaires et leurs cartouches de 
combustible

En fr A

8109.90.90 Autres En fr. A
8110.10.00 Antimoine sous forme brute; poudres Enfr. A
8110.20.00 Déchets et débris En fr. A
8110.90.00 Autres En fr. A
8111.00.11 Manganèse sous forme brute; déchets et 

débris : Manganèse sous forme brute, non 
allié

En fr A

8111.00.12 Manganèse sous forme brute; déchets et 
débris : Manganèse sous forme brute, en 
alliages;
Déchets et débris

En fr. A

8111.00.21 Poudres : Non allié En fr A
8111.00.22 Poudres : En alliages En fr. A
8111.00.40 Ouvrages en manganèse En fr. A
8112.12.00 Sous forme brute; poudres En fr. A
8112.13 00 Déchets et débris En fr. A


